"NATIONS UNIES AT T T E
CONSEIL T o0

. CAIS |
DE SECURITE (IO AGIATS

SECRETAIRE GENERAL TOUCHANT LES POUVOIRS DU REPRESENTANT

|
RAPPORT ADRESSE AU PRESTDENT DU‘CONSEII. DE SECURITE PAR IE
DE LA FRANCE AU CONSETL DE SECURITE
|

| En vertu de llarticle 15 du x3glement intdrieur provisoire du

! . Conseil de ‘sdouritd, le Secrétaire géndral a l'honneur de vous faire

| conneltre qu'il a regu, du représentant permenent de la France auprés des o
Netions Unies, une lettre, en date du 5 aollt 1950, qui lui faisait savolr s
qu'en l'absence du représentant permanent et du reprdsentant stippléant ,
Mo Pierie Ordomnean est hebilitd & remplir les fonctions de représentant
de la France au Consell de sdourits. ' '

 Cette lettre constltue, de l'avis du Secrétaire géuéral, des pouvoirs

provisoires suffisante. ' '




